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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(7.11.2005)

Monsieur le Président,

Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 
l’honneur de vous faire parvenir des amendements au projet de loi mentionné sous rubrique que la 
Commission juridique a adoptés dans sa réunion du 26 octobre 2005.

La Commission juridique a fait sienne la suggestion du Conseil d’Etat d’intégrer la proposition de 
loi 5106 dans le projet de loi 4843. 

Je joins, à toutes fins utiles, en annexe un nouveau texte coordonné du projet de loi et de la propo-
sition de loi mentionné sous rubrique. Il en ressort qu’au fond, la commission fait siennes plusieurs 
propositions de texte formulées par le Conseil d’Etat dans ses deux avis respectifs du 27 septembre 
2005. Ces textes repris figurent en caractères gras. Par ailleurs, le texte comporte une série d’amende-
ments parlementaires, figurant en caractères soulignés. 

1. Amendement à l’article I, 3

a) La commission propose de remplacer la première phrase du deuxième alinéa de l’article 79-1 du 
Code civil par le texte suivant:

„Si l’enfant est viable, mais mort-né, l’officier de l’état civil établit un acte d’enfant sans vie.“ 

b) La dernière phrase du premier alinéa de l’article 79-1 du Code civil est postposée au deuxième alinéa 
in fine. 

Commentaire

A la lecture de l’article 79-1 du Code civil, on pourrait déduire de l’absence d’un certificat médical 
que tout enfant mort-né, quelle que soit la durée de gestation, puisse faire l’objet d’un acte d’enfant 
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sans vie. Or, tel n’est pas la volonté des auteurs du projet de loi sous rubrique. Ce n’est que l’enfant 
mort-né mais viable, c’est-à-dire dont la gestation a duré plus de six mois, qui fait l’objet de l’établis-
sement d’un acte d’enfant sans vie. 

Le déplacement de la dernière phrase du premier alinéa au deuxième alinéa in fine s’impose d’un 
point de vue légistique, alors qu’y est définie la notion de viabilité.  

2. Amendement à l’article III

a) Au paragraphe (1), la commission propose de fixer l’entrée en vigueur du projet au 1er janvier 
2006.

b) La commission propose d’insérer un quatrième paragraphe nouveau, de sorte que l’actuel para-
graphe 4 devient le paragraphe 5. 

„(4) Par exception au paragraphe (2) du présent article, les parents d’enfants mort-nés inscrits au 
registre de décès peuvent demander dans un délai de dix-huit mois à partir de l’entrée en vigueur 
de la présente loi à voir attribuer à leurs enfants mort-nés un nom et des prénoms conformément 
aux dispositions de l’alinéa 2 du nouvel article 79-1 du Code civil.

(5) […]“

Commentaire

Cette proposition d’amendement vise à traiter, pendant la durée transitoire, tous les parents de 
manière égalitaire. Il est ainsi prévu que les parents d’enfants mort-nés ont la faculté de demander à 
ce qu’un nom et des prénoms soient attribués à leur progéniture prédécédée et ce même si ce décès 
remonte à plusieurs années. La seule condition posée est celle de l’inscription au registre de décès de 
leur enfant mort-né.  

*

Vu l’urgence du projet de loi, je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser par le Conseil d’Etat, 
dans les meilleurs délais, la version amendée du projet de loi 4843 telle qu’elle a été exposée ci-
dessus.

 J’envoie copie de la présente, pour information, au Ministre de la Justice et à la Secrétaire d’Etat 
aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés,

 Lucien WEILER

*

TEXTE COORDONNE

„Art. Ier.– Les articles suivants du Code civil sont respectivement modifiés ou complétés comme 
suit: 

1)  Art. 56.– La naissance de l’enfant sera déclarée par l’un des parents, ou à défaut, par les médecins, 
sages-femmes, ou autres personnes qui auront assisté à l’accouchement. 

L’acte de naissance sera rédigé immédiatement. 

2)  Art. 57.– L’acte de naissance énonce le jour, l’heure et le lieu de la naissance, le sexe de l’enfant, 
le nom et les prénoms qui lui sont donnés, les prénoms, noms, profession et domicile des père et 
mère ainsi que les lieux et leurs dates de naissance pour autant qu’ils sont connus. 

Les prénoms de l’enfant sont choisis par ses père et mère. L’officier de l’état civil ne peut 
recevoir dans l’acte de naissance des prénoms pouvant nuire à l’intérêt de l’enfant ou aux 
droits des tiers.  

Lorsque la filiation d’un enfant est établie simultanément à l’égard de ses deux parents, au plus 
tard le jour de la déclaration de sa naissance, ces derniers choisissent le nom qui lui est dévolu. 



3

L’enfant peut acquérir soit le nom de son père, soit le nom de sa mère, soit leurs deux noms acco-
lés dans l’ordre choisi par eux dans la limite d’un nom pour chacun d’eux. 

Au cas où les deux parents ou l’un d’entre eux ont un nom composé de deux noms, ils peuvent 
choisir de ne conférer à leur enfant qu’un seul des noms composant leurs noms respectifs. 

En cas de désaccord entre les parents sur le nom à attribuer à l’enfant, celui-ci porte le nom ou 
le premier nom de sa mère et le nom ou le premier nom de son père, accolés dans l’ordre défini par 
tirage au sort par l’officier de l’état civil, en présence de la personne qui déclare la naissance de 
l’enfant. 

Lorsque la filiation d’un enfant est établie successivement à l’égard de ses deux parents, l’enfant 
acquiert le nom du parent à l’égard de qui sa filiation est établie en premier lieu. 

Lorsque la filiation d’un enfant est établie à l’égard d’un seul parent, il acquiert le nom de
celui-ci. 

Les enfants issus des mêmes père et mère portent un nom identique. 

Si les père et mère de l’enfant naturel ou l’un d’eux ne sont pas désignés à l’officier de l’état 
civil, il n’est fait sur les registres aucune mention à ce sujet. 

Si l’acte dressé concerne un enfant naturel, l’officier de l’état civil en donne, dans le mois, avis 
au juge des tutelles compétent du lieu de naissance. Si l’enfant est déclaré de père et de mère incon-
nus, l’avis est donné dans les vingt-quatre heures. 

3)  Art. 79-1.– Lorsqu’un enfant est décédé avant que sa naissance ait été déclarée à l’état civil, 
l’officier de l’état civil établit un acte de naissance et un acte de décès sur production d’un certificat 
médical indiquant que l’enfant est né vivant et viable et précisant les jours et heures de sa naissance 
et de son décès. A la demande des parents seront également précisés sur les actes susmentionnés le 
nom et les prénoms de l’enfant. 

Si l’enfant est viable, mais mort-né, l’officier de l’état civil établit un acte d’enfant sans vie. Cet 
acte est inscrit à sa date sur les registres de décès et il énonce les jour, heure, et lieu de l’accouche-
ment, le sexe de l’enfant, le nom et les prénoms qui lui sont donnés au cas où les parents le sou-
haitent, les prénoms et noms, profession et domicile des père et mère ainsi que les lieux et dates de 
naissance pour autant qu’ils sont connus. L’acte dressé ne préjuge pas de la question de savoir si 
l’enfant a vécu ou non, tout intéressé pourra saisir le tribunal d’arrondissement à l’effet de statuer 
sur la question. L’enfant est viable au sens de la présente disposition dès lors que sa gestation a 
duré, selon certificat médical, plus de six mois. 

4)  Art. 321.– La possession d’état d’enfant légitime s’établit par une réunion suffisante de faits qui 
indiquent le rapport de filiation et de parenté entre un individu et la famille à laquelle il est dit 
appartenir. 

La possession d’état doit être continue. 

Les principaux de ces faits sont: 

 que l’individu a toujours porté le nom de ceux dont on le dit issu; 

 que le père et la mère l’ont toujours traité comme leur enfant et qu’il les a traités comme ses père 
et mère; 

 qu’ils ont, en cette qualité, pourvu à son éducation, à son entretien et à son établissement; 

 qu’il est reconnu pour tel dans la société et par la famille; 

 que l’autorité publique le considère comme tel. 

5)  Art. 334-2.– Le nom de l’enfant naturel est déterminé selon les règles énoncées à l’article 57. 

Lorsque la filiation d’un enfant est établie simultanément à l’égard de ses deux parents, celui qui 
déclare la naissance de l’enfant à l’officier de l’état civil en application de l’article 56 remet à ce 
dernier une déclaration conjointe, signée par les père et mère de l’enfant, indiquant le nom à con-
férer à celui-ci. 

6)  Art. 334-3.– Lors même que la filiation n’aurait été établie qu’en second lieu à l’égard d’un 
parent, l’enfant naturel pourra soit garder le nom du parent qui l’aura reconnu en premier lieu, soit 
prendre par substitution le nom de celui à l’égard duquel sa filiation aura été établie en second lieu, 
soit se voir attribuer le nom de ses deux parents accolés dans l’ordre choisi par eux, dans la limite 
d’un nom pour chacun, si les parents en font la déclaration conjointe devant le juge des tutelles 
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pendant la minorité de l’enfant. Au cas où les deux parents ou l’un d’entre eux ont un nom 
composé de deux noms, ils peuvent choisir de ne conférer à leur enfant qu’un seul des noms 
composant leurs noms respectifs. Il en sera fait mention en marge de l’acte de naissance de 
 l’enfant. A cet effet, le juge des tutelles transmettra une copie de la déclaration actée à l’officier de 
l’état civil du lieu de naissance de l’enfant. 

Si l’enfant a plus de treize ans, son consentement personnel est nécessaire. 

7)  Art. 334-5, al. 1er.– En l’absence de filiation paternelle ou maternelle établie, le mari de la mère 
ou l’épouse du père peut conférer par substitution son propre nom ou l’un de ses noms à l’enfant 
de celle-ci ou de celui-ci par déclaration faite conjointement avec l’autre époux dans les conditions 
définies à l’article 334-3. Il peut également dans les mêmes conditions être conféré à l’enfant les 
noms accolés des deux époux dans l’ordre choisi par eux et dans la limite d’un seul nom pour chacun 
d’eux.

8)  Art. 359.– L’adoption confère à l’adopté le nom de l’adoptant. 

En cas d’adoption par deux époux, le nom conféré à l’adopté est déterminé par les règles énoncées 
à l’article 57 et ce dans le respect de l’unicité du nom des enfants communs des adoptants.

Si l’adoptant est une personne mariée, le tribunal peut, dans le jugement d’adoption, décider du 
consentement du conjoint de l’adoptant que le nom de ce dernier est conféré à l’adopté, soit en 
substituant son nom ou l’un de ses noms à celui de l’adoptant, soit en l’accolant à celui de l’adop-
tant dans l’ordre choisi par les époux et dans la limite d’un seul nom pour chacun d’eux.

En cas d’adoption par une personne mariée de l’enfant de son conjoint, l’adopté garde son nom. 
Le tribunal, peut, sur demande, conférer le nom de l’adoptant et/ou de son conjoint à l’adopté con-
formément aux dispositions de l’article 57. Si l’enfant à adopter est âgé de plus de treize ans, son 
consentement personnel est requis. 

Sur demande du ou des adoptants, le tribunal peut modifier les prénoms de l’adopté. 

9)  Art. 368-1.– En cas d’adoption par deux époux, le nom conféré à l’adopté est déterminé selon 
les règles énoncées à l’article 57 et ce dans le respect de l’unicité du nom des enfants communs 
des adoptants.

En cas d’adoption par une personne mariée de l’enfant de son conjoint, l’adopté garde son 
nom. 

Le tribunal, peut, sur demande, conférer le nom de l’adoptant et/ou de son conjoint à l’adopté 
conformément aux dispositions de l’article 57. Si l’enfant à adopter est âgé de plus de treize ans, 
son consentement personnel est requis. 

Sur demande du ou des adoptants, le tribunal peut modifier les prénoms de l’adopté.

Art. II.– Le décret du 4 juillet 1806 concernant le mode de rédaction lorsqu’un enfant est présenté 
sans vie à l’officier de l’état civil est abrogé. 

Les articles 1er à 3 de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux Prénoms et changements de 
Noms sont abrogés.

Art. III.– (1) La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2006. 

(2) Les anciennes dispositions restent applicables aux enfants déjà nés au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente loi, ainsi qu’aux frères et sœurs nés postérieurement, dans la mesure où ils ont 
un père et une mère communs. 

(3) Toutefois, dans un délai de dix-huit mois à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi, les 
parents peuvent demander par déclaration conjointe à l’officier de l’état civil, au bénéfice de leurs 
enfants communs mineurs au moment de la date d’entrée en vigueur de la présente loi, de voir attribuer 
à ceux-ci un autre nom selon les nouvelles règles applicables en matière de dévolution du nom. Le 
nom ainsi attribué est dévolu à l’ensemble des enfants communs, nés et à naître. 

Le consentement de l’enfant âgé de plus de treize ans est toujours requis. Au cas où plusieurs enfants 
sont concernés, l’attribution d’un nouveau nom ne pourra se faire que du consentement de tous les 
enfants âgés de plus de treize ans. 

La déclaration conjointe est faite à l’officier de l’état civil de la commune de résidence de l’enfant. 
Il est fait mention du nom attribué en marge de l’acte de naissance de l’enfant concerné.
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Pour l’enfant naturel, la déclaration conjointe est faite devant le juge des tutelles qui transmettra 
une copie de la déclaration à l’officier de l’état civil du lieu de naissance de l’enfant.

(4) Par exception au paragraphe (2) du présent article, les parents d’enfants mort-nés inscrits au 
registre de décès peuvent demander dans un délai de dix-huit mois à partir de l’entrée en vigueur de 
la présente loi à voir attribuer à leurs enfants mort-nés un nom et des prénoms conformément aux 
dispositions de l’alinéa 2 du nouvel article 79-1 du Code civil.

(5) Pour l’application du présent article, l’adoption est assimilée à la naissance.“
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